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Communiqué de presse : Bruno Gabellieri quitte le poste de secrétaire général de l'AEIP et est 

nommé membre honoraire de l’AEIP 

 

Après 25 ans de service en tant que Secrétaire Général de l'AEIP, 

Bruno Gabellieri a annoncé aujourd'hui à l'Assemblée générale de 

l'AEIP qu'il quittait officiellement son poste.  Le Conseil 

d’administration de l’AEIP l’a nommé membre honoraire de l’AEIP. 

M. Gabellieri a été l'un des fondateurs de l'AEIP à Bruxelles, 

contribuant largement au développement de l'organisation au fil des 

ans et à la création d'un réseau croissant de membres, de partenaires 

et d'amis de l'AEIP. Grâce au rôle actif, au soutien et à la coordination 

de M. Gabellieri, l'organisation a été créée en 1996 par quatre fonds 

paritaires - Assoprevidenza (Italie), BKK - Bundesverband 

(Allemagne), le Centre technique des entreprises de prévoyance - 

CTIP (France) et Integrale (Belgique). Ses précieux services au sein de l'AEIP ont conduit l'Association là où 

elle se trouve aujourd'hui, grâce à son leadership efficace visant à la réalisation des objectifs communs de 

ses membres. 

Tout au long de son parcours au sein de l'AEIP, M. Gabellieri a œuvré sans cesse en faveur de la promotion 

des fonds paritaires de protection sociale en Europe et au niveau international. Sa participation à plusieurs 

groupes consultatifs au niveau européen au nom de l'AEIP et à de nombreux projets et initiatives de 

recherche sur des sujets liés à la modernisation de la protection sociale a permis de faire progresser les 

discussions politiques à Bruxelles, en soulignant toujours la valeur ajoutée du modèle paritaire.  

Au niveau international, Bruno a été l'un des moteurs de la création de la World Pension Alliance (WPA) 

et en a été le premier président au cours de son mandat en 2015. Depuis sa fondation, l'Alliance s'est 

développée pour devenir l'un des principaux acteurs au niveau mondial en matière de politique des 

retraites, rassemblant les principales associations de défense représentant les régimes de retraite et les 

prestataires, incluant actuellement l'Europe, les États-Unis d'Amérique, le Canada, l'Amérique latine et 

l'Australie. 

En plus de son travail au sein de l'AEIP, Bruno Gabellieri exerce diverses fonctions au niveau français et 

européen. Sur la période 2013 - 2018, il a été directeur des relations extérieures et des affaires 

européennes du groupe Humanis après avoir occupé diverses fonctions au sein des groupes APRI et 

APRIONIS. Il a été membre du groupe des parties intéressées aux pensions professionnelles (OPSG) du 



 
 
CEIOPS / EIOPA entre 2010 - 2016, ainsi qu’au cours du mandat débutant en 2018 et finalement dans le 

mandat actuel. Bruno est titulaire d'un doctorat en droit de l'Université de Nice, en France. Il est chargé 

de cours pour les étudiants diplômés du troisième cycle en droit social à l'Université de Montpellier et a 

été chargé de cours pour les étudiants diplômés du troisième cycle à l'Institut des assurances de 

l'Université de Paris Panthéon Sorbonne (1988-2010). Depuis le début de l'année 2019, il est nommé 

administrateur délégué aux risques et membre du conseil d'administration de la CARAC, qui détient 

actuellement 12 milliards d'actifs sous gestion sur le marché français de l'assurance-vie. 

Le personnel et les membres de l'AEIP expriment leur reconnaissance pour l'enthousiasme, le leadership 

et le dévouement de M. Gabellieri et apprécient grandement ses nombreuses réalisations au sein de l'AEIP 

au profit de la promotion du modèle de protection sociale paritaire en Europe. Nous souhaitons à M. 

Gabellieri un grand succès dans ses futures activités ! 

Bruno Gabellieri, Secrétaire Général de l’AEIP : “L'AEIP et ses membres occupent une place spécifique dans 

le contexte de la protection sociale, ce qui fait de nous un acteur unique dans le processus de décision en 

Europe. D'une part, les institutions paritaires sont des prestataires de protection sociale, assurant le 

fonctionnement équilibré et efficace des régimes nationaux de protection sociale complémentaires et basés 

sur la solidarité. D'autre part, en tant que fonds de protection sociale, nous sommes également parmi les 

investisseurs les plus importants et ceux qui connaissent la croissance la plus rapide sur les marchés des 

capitaux européens et mondiaux, en allouant efficacement des capitaux à long terme entre les secteurs.”  

 

 

 

 


